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Contrôle qualitéVC5

Yverdon-les-Bains
Boxer reçoit le 
prix ADENOVA

Installé à Yverdon depuis quatre 
ans, le brasseur Boxer s’est vu 
décerner le prix ADENOVA 
mercredi par l’Association de 
développement du Nord vaudois, 
en marge de son assemblée 
générale. Cette distinction est 
remise chaque année à «une 
entreprise qui contribue par ses 
activités à la promotion et à 
l’image de la région». Dans son 
discours, la préfète honoraire 
Pierrette Roulet-Grin a salué une 
entreprise «qui a l’artisanat dans 
son ADN» et qui «soigne la qualité 
de son produit sans se disperser». 
Le directeur de Boxer, Peter 
Keller, a reçu en cadeau une 
boîte à musique Reuge. V.MA.

Yverdon
Travaux de 
réaménagement

La Ville réaménage son giratoire 
situé à l’intersection de l’avenue 
Haldimand, de la rue Cordey et 
de la rue de l’Industrie pour 
l’adapter aux normes actuelles 
de circulation. Des restrictions 
de circulation sont à prévoir: du 
4 au 13 juillet, l’entrée de la rue 
Cordey sera fermée, avec une 
déviation prévue par la rue de la 
Plaine et l’avenue des Quatre-
Marronniers. Puis, du 13 au 
28 juillet, le transit sur l’avenue 
Haldimand sera interdit en 
direction du centre-ville depuis 
le carrefour Clendy-Quatre-Mar-
ronniers, avec une déviation par 
les avenues des Sports et 
des Quatre-Marronniers. S.K.

Nord vaudois

Ex-syndic d’Orbe depuis 
aujourd’hui, Claude Recordon n’a 
pas l’intention «de rester assis sur 
son canapé», dit-il lui-même. Il a 
été élu mercredi à la présidence 
de l’Association de développe-
ment du Nord vaudois (ADNV), 
où il ne sera plus un représentant 
des communes, comme il l’a été 
pendant vingt ans, mais du 
secteur privé. Il succède à cette 
fonction à Pierre Matthey, ancien 
directeur de l’agence UBS 
d’Yverdon qui présidait l’ADNV 
depuis 2007. V.MA.

Elle a dit
«La vallée de Joux 
a sa place 
dans ce Canton. 
Il faudra 
la défendre 
et ne jamais 
relâcher l’effort»

Jeannine 
Rainaud-
Meylan 
Syndic 
sortante 
du Chenit, lors 
de son dernier 
Conseil 
communal
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Nord vaudois - Broye

Mobilité
Le réaménagement de la 
ligne Orbe-Chavornay, qui 
permettra le passage du 
RER vaudois, est soumis à 
l’aval de la Confédération

Les plans pour démêler ce qui 
constitue un véritable nœud dans 
le réseau ferroviaire nord-vaudois
viennent de partir pour Ittigen 
(BE), le siège de l’Office fédéral des
transports (OFT). Hier, ultime jour
de la législature, les autorités 
d’Orbe et de Chavornay, la conseil-
lère d’Etat Nuria Gorrite, plusieurs
parlementaires fédéraux, Travys et
les CFF ont symboliquement expé-
dié en train le dossier d’approba-
tion du projet de modernisation de
la ligne ferroviaire Orbe-Chavor-
nay. Ces importants travaux, devi-
sés à 50 millions de francs, sont 
indispensables pour permettre 
l’arrivée à Orbe du RER vaudois en
liaison directe depuis Lausanne. La
mise à l’enquête doit tomber déjà 
cette année.

Ce qui est prévu? En premier
lieu la sécurisation de la gare de 
Chavornay et de ses alentours.
Dans cet étroit périmètre à fort tra-
fic routier, se croisent en effet tant
bien que mal poids lourds, voitu-
res, cars postaux, ainsi que l’Orbe-
Chavornay de Travys et les trains 
CFF. Et tout ça en plus d’un intense
trafic marchandises nécessaire aux
zones industrielles de la plaine et 

aux betteraviers en automne.
Le dossier soumis à l’OFT pré-

voit de construire une nouvelle 
boucle ferroviaire pour le compte 
de Travys, au nord de la gare de 
Chavornay. C’est ce qui va permet-
tre une liaison directe avec Lau-
sanne: à l’heure actuelle les lignes 
sont séparées, et alimentées par 
deux courants distincts. Le plan 
prévoit aussi de réaménager les 
stations urbigènes qui desserviront
le nouveau quartier résidentiel de
Gruvatiez. Il faudra toutefois cons-
truire un passage ferroviaire sous 
la route cantonale et ménager les 
zones humides voisines classées en
réserves avicoles.

Côté CFF, le raccordement du
RER doit se combiner avec un réa-
ménagement complet de la gare 
même de Chavornay. Il s’agit de 
rehausser les quais afin de les
adapter à la mobilité réduite, tout 
en les décalant, l’un vers Lau-
sanne, l’autre vers Yverdon. Un 
projet à 21 millions de francs. Mais
tout n’est pas joué. Le financement
fédéral de l’ensemble doit encore 
être approuvé par les Chambres, 
qui ne se prononceront pas avant 
2018.

A noter que le dossier doit per-
mettre d’apaiser les relations entre
les deux communes: Chavornay se
plaint régulièrement des nuisances
qu’occasionne l’important trafic 
pendulaire qui la traverse pour ga-
gner Orbe. Le sujet avait même été
porté au Tribunal en 2014. E.L.B.

Le RER Orbe-Lausanne 
franchit une étape clé
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Yverdon

Lausanne
Construction 
d’une liaison 
ferroviaire 
directe 
entre Orbe
et le RER 
(prévu en 2018)

Scénario 1
Construction d’une route 
de contournement entre 
la jonction de Chavornay
et la plaine de l’Orbe

Scénario 2
Création d’une demi-jonction
et d’une route d’accès.
Suppression de la jonction
de Chavornay

Scénario 3
Réaménagement de la route
cantonale 293

Grandson
Lancée au début du mois 
par des riverains, l’action 
a permis de récolter 
plus de 500 signatures, 
qui demandent que cette 
traversée de localité passe 
de 40 km/h à 30 km/h

Quelle est la vitesse «idéale» pour la
rue Basse de Grandson, limitée à 
40 km/h depuis le début des an-
nées 1980? Pour les 513 signataires
de la pétition «Dix de trop!» remise
mercredi au greffe municipal, cet 
axe devrait être limité à 30 km/h.

Leur action, lancée au début du
mois de juin par un riverain, estime
qu’en l’état la sécurité n’est pas as-
surée, que la pose à court terme 
d’un revêtement phonoabsorbant
est nécessaire pour réduire les nui-
sances sonores et que des mesures
doivent être prises pour inciter les
véhicules de transit à préférer 
l’autoroute à cet axe en traversée 
de localité.

Les pétitionnaires réagissent
également aux craintes que le Can-
ton réévalue la vitesse de cette rue
à la hausse et autorise sa traversée
à 50 km/h. Selon le syndic, Fran-
çois Payot, cette question avait été

évoquée dans le cadre d’une dis-
cussion qui s’est tenue il y a plu-
sieurs années, portant sur le réa-
ménagement de la place du Châ-
teau et la traversée du bourg. «Il en
était ressorti que le Canton n’ap-
précie pas les changements de limi-
tation de vitesse imposés aux 
conducteurs lorsqu’ils traversent 
une localité», souligne l’édile.

Alertée par cette action, la Di-
rection générale de la mobilité et 
des routes (DGMR) a immédiate-
ment envoyé une réponse au co-
mité pétitionnaire: «La DGMR n’a 
jamais eu l’intention de faire passer
cette limite de 40 km/h à 50 km/h»,
relève le courrier. Le message est 
clair. En tout cas pour la question 
du 50. Sur celle du 30, la division
cantonale ne se prononce pas. Son
directeur général, Pierre-Yves 
Gruaz, précise toutefois: «Tout 
changement de limitation de vi-
tesse en traversée de localité se fait
à l’initiative de la Commune, en
partenariat avec la DGMR.» Or, le
syndic l’a affirmé, ce n’est pas à 
l’ordre du jour. «Ce que je peux 
dire, c’est que notre volonté était 
de prolonger la limitation à 40 km/
h, voire de descendre à 30 km/h, 
mais en aucun cas d’augmenter la
vitesse autorisée.» F.RA.

Pétition en faveur d’une 
rue Basse moins rapide




